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ARTICLE 30

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les sanctions prévues à cet article ne vont pas dans le bons sens dans la mesure où les
personnes qui seront le plus touchées par celles-ci, ne seront pas les praticiens mais bien les patients
pour qui le délai pour obtenir tel soin où telle prothèse s'en trouvera allongé. 


